
 

 

 

 

 

SERVITUDES DE TYPE INT1 
SERVITUDES INSTITUEES AU VOISINAGE DES CIMETIERES 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 
 

IV – Servitudes relatives à la salubrité et à la santé publique 
A – Salubrité publique 

a) Cimetières 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 
 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) instituées en application de l’article L.2223-5 du code général 
des collectivités territoriales au voisinage des cimetières s'étendent dans un rayon de 100 mètres 
autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes. 

 
Dans ce rayon : 
- nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits; 
- les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation; 
- les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par arrêté du préfet à la 
demande du maire. 

 

Cette servitude n'a pas pour effet de rendre les terrains compris dans ce rayon inconstructibles mais 
seulement d'imposer l'obtention d'une autorisation préalable délivrée par le maire en application de 
l'article R. 425-13 du code de l'urbanisme : « Lorsque le projet porte sur une construction située à 
moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, le permis de construire, le permis d'aménager ou la 
décision prise sur la déclaration préalable tient lieu de l'autorisation prévue par l'article L. 2223-5 du 
code général des collectivités territoriales dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord du maire, 
si celui-ci n'est pas l'autorité compétente pour délivrer le permis.  Cet accord est réputé donné à 
défaut de réponse dans un délai d'un mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire, 
de permis d'aménager ou de décision prise sur la déclaration préalable. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes :  

Articles L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes 
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme 
 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390277&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390277&dateTexte=&categorieLien=cid
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Textes en vigueur : 

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des collectivités territoriales 

Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 

 1.3  Décision 
 
La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire. 

 1.4  Restrictions de diffusion  
 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude.  
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.  

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 
 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-

responsabilites-r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati

on_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 

l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 

département, région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 

prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 

responsabilité. 

 

◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf
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  2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les responsables de la SUP sont les communes. Elles sont responsables de la numérisation et la 
publication des SUP. Les administrateurs locaux sont les DDT(M). 
 

 2.2  Où trouver les documents de base 
 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                                   
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

 2.4  Numérisation de l’acte 
 
Copie des articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des collectivités territoriales et de l’article                     
R. 425-13 du code de l'urbanisme. 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 
 

Référentiels : BD TOPO  

Précision : Échelle de saisie maximale, le 1/5000  
Échelle de saisie minimale, le 1/5000  
Métrique 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Le générateur 

 
Les générateurs de ces SUP sont les cimetières nouveaux transférés hors des communes. 
 
Il faut entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » : 
- les cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes ; 
- les cimetières existants non transférés respectant les distances requises par rapport aux 
habitations et aux puits. 
 
En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas 
été transférés en application du décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation. 
 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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Le générateur est constitué par l'emprise au sol du cimetière. Il est de type surfacique. 

 

 

L’assiette 

 
L’assiette de la SUP est un rayon de 100 mètres calculé à partir des limites de l’emprise au sol du 
cimetière. Elle est de type surfacique. 

 

 3  Référent métier 
 

 

Ministère de la Cohésion des territoires et des relations avec les Collectivités Territoriales 

Direction Générale des Collectivités Locales 

2 place des Saussaies 

75008 Paris 


